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TABLE-RONDE  
« RECOMMANDATIONS, USAGES, JURISPRUDENCE » 

organisée conjointement par le SNGM et l’UVGAM 
dans le cadre du projet franco-italien ProGuides – Professionnalisation des guides de haute montagne 

 

Vendredi 30 juin de 9h30 à 16h15 

Fondation Montagne Sûre - Courmayeur (IT) 

 

------- PROGRAMME ------- 

Modérateur et rapporteur de la table ronde: Vincenzo TORTI (avocat et président général du CAI) 

9h30 :  Ouverture de la table-ronde 

Première partie (30’) : Introduction 

Pietro GIGLIO (Président UVGAM) 
Christian TROMMSDORFF (Vice-Président SNGM et président UIAGM) 

- Objectifs de la journée 
- Contexte et états des lieux des données disponibles : Base de données « Accidentologie », enquêtes 
métier sur les pratiques, base de données « Judiciaire », précédent colloque (Davos 2015) 

Deuxième partie (105’) : Procédures juridiques dans le cas d’un client de guide victime d’un 

accident, en France et en Italie 

Bénédicte CAZANAVE (juriste et vice-présidente du CAF) 

Docteur COLAZINGARI (juge civil) 

Maria-Chiara MARCHETTI (avocate à Aoste)  

Procureur MENICHETTI (procureur à Aoste) 

Vincenzo TORTI (avocat et président général du CAI) 

- Responsabilité des opérateurs de la montagne par V.Torti (civile, pénale, professionnelle, administrative) 
- Responsabilité civile (contractuelle et extracontractuelle), différences des systèmes judiciaires, 
charge de la preuve, obligation de moyens (renforcé), évaluation des préjudices 
- Responsabilité pénale : éléments qui fondent la responsabilité et preuves, sanctions encourues  
- Responsabilité civile et pénale côté français par B.Cazanave 
- Présentation d’un cas par MC Marchetti (lien civil/pénal, juridiction, évaluation des préjudices) 
- Rôle des experts judiciaires 
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Troisième partie (45’) : Synthèse côtés français - italien 

Antoine GIRARD (Ingénieur Qualité Sécurité Environnement) 

Vincenzo TORTI (avocat et président général du CAI) 

- Synthèse quantitative et qualitative de la jurisprudence par A. Girard et V.Torti (fautes retenues et 
sanctions au pénal, fautes/conclusions retenues au civil, évolution de la culture judiciaire au pénal et 
au civil, pour les affaires en France et en Italie, explosion des indemnisations demandées et 
accordées, analyse des causes possibles)  
- Echanges 
- Conclusion par V.Torti 

12h30 -14h00 : Pause déjeuner 

Quatrième partie (30’) : Constat post-accident et transmission à l’autorité judiciaire 

Patrice RIBES (PGHM de Chamonix) 

Delfino VIGLIONE (Guardia de Finanzia) 

Cinquième partie (60’) : Règles écrites et non écrites : quel rôle pour la profession ? 

Echanges 

- Lois et réglementations 

- Recommandations, bonnes pratiques et règles techniques, us & coutumes 

- Organisations professionnelles : ordre vs association privée, gestion des contrats d’assurances de 

responsabilité civile 

Conclusions de la table ronde (45’)  

- Constats partagés et différenciés entre SNGM et UVGAM 

- Prochaines actions prioritaires en préparation du colloque ENSA de décembre 2017 

16h15 : Clôture de la table ronde 

 

NB Les interventions pourront se faire en français ou en italien. Des traductions synthétiques sont 

prévues. 

 

 

Contact : projet-proguides@sngm.com / c.trommsdroff@sngm.com  
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